
GATT/AIR/803 3 JUIN 1970 

OBJET; EXAMEN DE LA MISE EN OEUVRE DE LA PARTIE IV 

A LA REPRISE DE SA SEIZIEME SESSION, LE 26 MAI l^ri^IE COMITE DU COMMERCE 
ET DU DEVELOPPEMENT EST CONVENU QU'IL PROCEDERAIT^ SA SESSION D'AUTOMNE, A 
L'EXAMEN ANNUEL DES MESURES PRISES PAR LES GOUVERNEMENTS POUR METTRE EN OEUVRE 
LES DISPOSITIONS DE LA PARTIE IV. LES GOUVERNEMENT SONT DONC INVITES A 
NOTIFIER TOUS FAITS NOUVEAUX OU RENSEIGNEMENTS^SLATIFS A LA MISE EN OEUVRE DE 
LA PARTIE IV, CONFORMEMENT A LA NOTE CI-JOINTE Du) SECRETARIAT OU EST INDIQUE LE 
TYPE DE RENSEIGNEMENT QU'IL POURRAIT ETRE APPROPRIE D'INCLURE DANS LES 
NOTIFICATIONS DESTINEES A L'EXAMEN EN QUïïéTION. IL A EGALEMENT ETE CONVENU QUE 
LES GOUVERNEMENTS DEVAIENT ETRE INVITES J^FOjmNIR CES RENSEIGNEMENTS LE 
30 SEPTEMBRE 1970 AU PLUS TARD ET LE SECRETARIAT LEUR SAURAIT GRE DE LES LUI 
COMMUNIQUER D'ICI A CETTE DATE. . 
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ANNEXE 

RENSEIGNEMENTS DEMANDES POUR L'EXAMEN DE LA MISE EN OEUVRE 
DE LA PARTIE IV 

NOTE DU SECRETARIAT 

1. L'UNE DES PRINCIPALES FONCTIONS DU COMITE DU COMMERCE ET DU DEVELOPPEMENT 
EST DE "SUIVRE DE FAÇON CONTINUE L'APPLICATION DES DISPOSITIONS DE LA PARTIE IV 
DE L'ACCORD GENERAL" (IBDD, SUPPLEMENT N° 13, PAGE 79). A SA SEPTIEME REUNION, 
TENUE EN JUIN 1966, LE COMITE EST CONVENU DE CE QUI SUIT: 

"LA MISE EN OEUVRE DES DISPOSITIONS DE LA PARTIE IV DEVRA FIGURER A 
L'ORDRE DU JOUR DE TOUTES LES REUNIONS DU COMITE DU COMMERCE ET DU 
DEVELOPPEMENT AFIN DE PERMETTRE AUX GOUVERNEMENTS DE PRENDRE CONNAISSANCE 
DES PROBLEMES ET DES FAITS NOUVEAUX QUI PRESENTERAIENT UN CARACTERE 
D'URGENCE." 

"AFIN QUE LES EXAMENS DE LA MISE EN OEUVRE DE LA PARTIE IV SOIENT AUSSI 
COMPLETS ET UTILES QUE POSSIBLE, LE COMTE PROCEDERA AU MOINS UNE FOIS 
PAR AN A UN EXAMEN COMPLET SUR LA BASE D'UN RAPPORT EXHAUSTIF DU SECRE
TARIAT CONSTITUANT UNE COMPILATION DES NOTIFICATIONS DES GOUVERNEMENTS" 
(COM.TD/24, PARAGRAPHE 10). 

2. LE RAPPORT DU SECRETARIAT ET LES NOTIFICATIONS DONT IL EST QUESTION ICI 
ONT ETE PREVUS PAR LE COMITE DANS LE CADRE DES DISPOSITIONS EELATIVES A LA 
PRESENTATION DES RAPPORTS, ADOPTEES EN 1965, ET SELON LESQUELLES: 

"LES PARTIES CONTRACTANTES SERONT INVITEES A NOTIFIER AU SECRETARIAT 
TOUTE MESURE QU'ELLES AURAIENT PRISE EN APPLICATION DES DISPOSITIONS DES 
PARAGRAPHES PREMIER, 3 a), 3 b) ET /, DE L'ARTICLE XXXVIIj " 

"EN SE FONDANT SUR LES RAPPORTS AINSI REÇUS ET EN TENANT COMPTE DES FAITS 
NOTABLES QUI SERAIENT INTERVENUS DANS LES TRAVAUX D'AUTRES ORGANES DES 
PARTIES CONTRACTANTES AINSI QUE DE TOUTE AUTRE INFORMATION INTERESSANTE 
DONT IL DISPOSERAIT, LE SECRETARIAT PRESENTERA PERIODIQUEMENT UN RAPPORT 
ANALYSANT SUCCINCTEMENT, DANS LEUR ETAT LE PLUS RECENT, LES DROITS DE 
DOUANE ET LES RESTRICTIONS QUANTITATIVES QUI FRAPPENT LES PRODUITS 
PRESENTANT UN INTERET POUR DES PAYS PEU DEVELOPPES, AINSI QUE LES MESURES 
PRISES EN APPLICATION DES DISPOSITIONS /DE L'ARTICLE XXXVIly MENTIONNEES 
A L'ALINEA ii) CI-DESSUS;" (IBDD, SUPPLEMENT N° 13, PAGES 82 ET 83). 

3. AUX TERMES DES "INDICATIONS" CONVENUES A CET EGARD PAR LE COMITE EN 
JUIN 1966: 

"LES NOTIFICATIONS ADRESSEES AU SECRETARIAT PAR LES GOUVERNEMENTS ... 
DOIVENT ETRE AUSSI COMPLETES ET DETAILLEES QUE POSSIBLE. ELLES DEVRAIENT 
AVOIR TRAIT AUSSI BIEN AUX MESURES QUI SONT EXPRESSEMENT CITEES AU 
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PARAGRAPHE PREMIER ET AU PARAGRAPHE 3 OU, LE CAS ECHEANT, AU PARAGRAPHE 4. 
DE L'ARTICLE XXXVII QU'A TOUTES CELLES QUI INTERESSENT LES PARTIES 
CONTRACTANTES PAR REFERENCE AUX OBJECTIFS ET AUX DISPOSITIONS DE LA 
PARTIE IV ..." (COM.TD/24., PARAGRAPHE 10). 

A. QUAND ILS ETABLIRONT LEUR NOTIFICATION CONFORMEMENT AUX DISPOSITIONS 
RELATIVES A LA PRESENTATION DES RAPPORTS, LES GOUVERNEMENTS NE MANQUERONT 
CERTAINEMENT PAS DE TENIR COMPTE DES OBSERVATIONS MENTIONNEES CI-DESSUS. IL 
POURRAIT ETRE APPROPRIE DE TRAITER LES POINTS SUIVANTS: 

A) REDUCTION OU SUPPRESSION DES DROITS DE DOUANE SUR LES PRODUITS 
PRESENTANT UN INTERET POUR LE COMMERCE D'EXPORTATION DES PAYS EN VOIE 
DE DEVELOPPEMENT; 

B) REDUCTION OU SUPPRESSION DES DROITS FISCAUX OU DES IMPOSITIONS 
INTERIEURES FRAPPANT CES PRODUITS; 

C) SUPPRESSION DES RESTRICTIONS A L'IMPORTATION APPLIQUEES A CES 
PRODUITS; SI LES RESTRICTIONS NE SONT PAS SUPPRIMEES, TOUTES MODIFT- ' 
CATIONS INTERVENUES DANS LEUR APPLICATION, TELLES QUE L'ELARGISSEMENT 
DES CONTINGENTS GLOBAUX, LES MODIFICATIONS APPORTEES AUX CONTINGENTS 
APPLICABLES AUX DIFFERENTS -PAYS FOURNISSEURS, L'ETABLISSEMENT DE 
DATES D'OBJECTIF POUR'LA LIBERALISATION DES ECHANGES; 

D) REDUCTION OU SUPPRESSION DES AUTRES MESURES NON TARIFAIRES ET PARA-
TARIFAIRES AFFECTANT DES PAYS EN VOIE DE DEVELOPPEMENT; 

E) TOUTES MAJORATIONS DE DROITS, IMPOSITIONS A BUT FISCAL, RESTRICTIONS 
QUANTITATIVES ET AUTRES OBSTACLES AUX ECHANGES AFFECTANT LES EXPOR
TATIONS DE PAYS EN VOIE DE DEVELOPPEMENT; 

F) MODIFICATIONS APPORTEES AUX "MARGES COMMERCIALES" DU GENRE DE CELLES 
QUI SONT VISEES AU PARAGRAPHE 3, ALINEA a), DE L'ARTICLE XXXVI; 

G) MESURES RELEVANT DES DISPOSITIONS DU PARAGRAPHE 3, ALINEA b), DE 
L'ARTICLE XXXVII, Y COMPRIS CELLES QUI TENDENT 

I) A PROMOUVOIR DES CHANGEMENTS DE STRUCTURE; 

II) A STIMULER LA CONSOMMATION DE TEL OU TEL PRODUIT; 

III) A INSTAURER DES MESURES DE PROMOTION COMMERCIALE. 

5. IL EST A NOTER QU'EN VERTU DES "DISPOSITIONS RELATIVES A LA PRESENTATION 
DES RAPPORTS", DES NOTIFICATIONS DOIVENT ETRE PRESENTEES NON SEULEMENT PAR LES 
PARTIES CONTRACTANTES DEVELOPPEES MAIS AUSSI PAR LES PAYS EN VOIE DE DEVELOP
PEMENT, EN CE QUI CONCERNE LES MESURES RELEVANT DES DISPOSITIONS DU PARAGRAPHE U 
DE L'ARTICLE XXXVII. 


